
20h35 - début de réunion.

Présents : 
-  les membres du bureau au 14 avril  2011 : Didier Loustaunau (Président),  Jean-Dominique  
Gauthier, Catherine Meubry, Yves Meubry.
- Delphine Charlet, élue-référente
- Anaïs Allasseur, chargée de mission.
- public d'une trentaine d'habitants du quartier..

Les points abordés lors de la réunion ont été  : 

1 - Election d'un nouveau membre : 
Monsieur Noel Donval est le seul à se proposer pour remplacer Thierry Blanchard, démissionnaire pour 
convenance personnelle.
Il rejoint donc le bureau.

2 - Retour sur les fiches de liaison remontées aux services techniques.

Fiche 1 : quartier Rosalic.
Réponse de la municipalité : ce quartier est un quartier de ville avec les contraintes associés; il est difficile 
de pouvoir envisager des zones de jeux ou de  limiter les passages de voitures.
Aucune action est donc envisagée.

Fiche 2 : Parc St Anne.
Réponse de la municipalité : les services techniques ont été sensibilisés à une plus grande vigilance lors 
des élagages et autres nettoyages verts pour ne pas trop couper et préserver l'écosystème.
En séance, des présents indiquent que ce parc est trop souvent un lieu utilisé par les propriétaires de 
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chien pour les besoins de leurs animaux, le plus souvent lâchés en liberté.
Delphine Charlet se charge de remonter ce point vers les services de police municipal.
Plus globalement, des présents remontent que ce point mériterait une communication plus générale pour  
rappeler les propriétaires à leur devoir et l'étendre aux comportements de respect de la propreté des lieux 
publics.

Fiche 3 : rue de Kerampont.
Réponse de la municipalité : la commission cadre de vie, composée d'élus de tout bord, a considéré que  
la rue de Kerampont ne nécessitait  pas d’aménagements supplémentaires,  compte tenu des vitesses 
enregistrées lors des mesures effectués pendant une semaine; le dépassement de la vitesse moyenne 
au-delà de 30km/h n’est pas jugé significatif.
En séance, un habitant du quartier, par ailleurs membre du bureau, mais personnellement concerné par 
ce lieu,  remet en cause la valeur des mesures réalisées par les services techniques; le Président fait 
remarquer qu'il est incongru de remettre en cause ceux-ci réalisés dans les règles de l'art. Il semble donc 
logique de se limiter aux aménagements déjà réalisés; aucune autre personne dans la salle ne remet en 
cause la proposition de la Mairie.

Fiche 4 : rue de Kergariou.
Il est proposé de constituer une commission, composée dans la mesure du possible d'un panel le plus 
large  possible  de  personnes  concernées par  cette  rue.  Elle  devra  dans  un  premier  temps lister  les 
difficultés rencontrées  dans cette  rue  et  faire  des propositions  en tant  qu'usagers;  une synthèse est 
attendue  pour  mi-mai.  Ces  éléments  seront  transmis  à  l'élu-référente  pour  étude  par  les  services 
techniques; l'objectif est que les services techniques puissent proposer pour mi-juin des aménagement  
qui  seront  discutés lors  d'une réunion in-situ  à cette période.  Monsieur Noel Donval  encadrera cette 
commission;  Yves  Etienne,  Pierre  Gloaguen  et  Eliane  Grenès  se  sont  proposés.   Toutes  autres 
personnes intéressées peut se faire connaitre via le formulaire de contact.

Fiche 5 : rue du Menhir.
Réponse de la municipalité : les services techniques sont allés voir sur place et ont constaté les difficultés  
de visibilité  à  droite.  Les Services  techniques envisagent  un rétrécissement  de chaussée avec  sens 
prioritaire dans la rue du Menhir avant l'intersection et un élargissement du trottoir, sur la droite en venant 
de la rue de Pen ar c'hoat; comme ce qui a été fait au débouché de Kervégan sur la rue du Calvaire dans  
le bourg de Servel et qui fonctionne bien.
Remarques  du  bureau  :  les  personnes  concernées  sont  engagées  à  aller  voir  rue  du  Calvaire  cet  
aménagement puis à revenir vers le bureau, via le formulaire de contact, pour donner leur avis.

Fiche 6 : rue Paul Peral.
Réponse de la municipalité : une alerte a été faite aux sociétés intervenants sur les travaux de voirie suite 
aux difficultés rencontrés par  les  riverains suite  à  ces travaux;  ceci  afin  de les  sensibiliser  pour les 
prochains travaux.

Fiche 7 : parking Caerphilly.
Réponse de la  municipalité  :  avant  d'envisager un aménagement  des  parkings,  un préalable  est  de 
connaitre les décisions qui seront prises suite à l'analyse en cours de la gestion des parkings par la Ville. 
La question du remplacement des barrières, dont la maintenance est coûteuse, par des parcmètres est en 
effet à l'étude. En l'état, Il est difficile d'envisager une modification de l'entrée du parking.
remarques du bureau : nous attendons donc d'avoir  de la visibilité  sur les modes de fonctionnement 
prévus pour les parkings rive-gauche.

Fiche 8 : parking de La Poste.
Réponse de la  municipalité  :  ce dossier  est  lui  aussi  soumis à  l'analyse en cours de la  gestion des 
parkings par la Ville.

Fiche 9 : stationnement "arcades" rue de Gaulle.
Réponse de la municipalité : aucune solution évidente ne semble possible sauf à condamner certaines 
places qui sont déjà rares. L'option de mettre en place un sens giratoire autour du bloc d'immeuble est 



peu envisageable.
Remarques du bureau : il est demandé que des mesures de flux de trafic soient faites pour vérifier, à 
partir de ces données, la faisabilité d'un sens giratoire autour du groupe d'immeubles.

3 - Avancement des travaux rue des frères Lagadec.
Les chicanes ont été posées la veille; il est donc difficile de faire un bilan.
Un membre du bureau relève que le sens des priorités n'est pas celui qui avait été envisagé sur le plan  
initial;  il  considère que ce point  ajouté à son refus de croire dans les chiffres fournis pour la rue de 
Kerampont, sont une raison pour démissionner. Le président du bureau prend note de sa décision.
Le président du bureau indique que la question sera posée aux services techniques pour savoir si c'est  
voulu. Hors réunion, les services techniques confirment que ce choix a été fait  pour être conforme à 
l'usage qui veut que la priorité soit donnée au sens montant. Cela pourra évoluer si cela semble pertinent.
Il est à noter que des modifications mineures ont été faites à la demande des riverains pour déplacer de  
quelques mètres les chicanes pour intégrer certaines contraintes d'entrée et de sorties d'habitations; une 
personne concernées par ce point se félicitent de cette écoute de la part des services techniques.
Les membres du bureau rappellent à l'assemblée d'utiliser le formulaire de contact en ligne pour remonter 
les usages constatés.

4 - Sujets nouveaux.
Il est discuté en séance des sujets suivants, certains ayant été remontés via le formulaire de contact.

Conteneurs verre résidence Kergomar :
Des discussions sont en cours entre le Syndic de la résidence et la Mairie pour gérer le déplacement du 
conteneur qui doit être enlevé de sous des lignes électriques. Ce dossier est traité hors comité dequartier.

Déchetterie rive-gauche : 
les habitants du quartier doivent se rendre soit à celle derrière le Décathlon soit à celle de Ploule'ch; ils  
regrettent celles situées à Nod-Uhel ou à Park-nevez.
Delphine Charlet  indique que les déchèteries sont  gérées par la communauté d'agglomération;  il  est 
proposé de les inviter à une prochaine réunion.

Propreté des rues :
Globalement, les habitants jugent que les rues du quartier sont peu propres et en particulier dans la zone  
du cinéma ou allée des Soupirs; il est constaté que les mauvaises herbes ne sont plus enlevées.
Les habitants considèrent cela comme un certain laisser-aller peu conforme avec l'ambition des "4 fleurs".
Il est demandé qu'une campagne de communication sur ces sujets soit réalisée.

Diffusion des journaux de la mairie ou du CG. : 
Des habitants du quartier constatent qu'ils ne reçoivent plus ces journaux.
Delphine Charlet se renseigne sur les canaux de diffusion.

Dénomination de la rue de St Patrice :
Un changement de nom de rue ne peut se faire que si tous les habitants de la rue signent la demande; il  
faut donc que les habitants s'organisent en conséquence si ce choix est partagé par tous..

Panneau indiquant le nom de la rue de Pen ar c'hoat au bas de cette rue  :  
La demande a été prise en compte : le panneau sera posé dans un bref délai.

Réfection de la chaussée dans la rue de St Patrice : 
La demande sera transmise aux services techniques pour avis.

Lampadaire en face du n°8 de la rue St Patrice : 
La demande sera transmise aux services techniques pour avis.



5 - Informations générales
Zones 30 : Delphine Bernard, conseillère en charge de ce dossier a présenté les principes généraux qui  
dirigeront la mise en place de ces zones.

Eclairage public : un plan a été réalisé qui définit les rues qui seront éteintes la nuit. Cela sera mise en  
place progressivement en fonction du renouvellement des systèmes de gestion.

Vallée de Trorozec : le lieu est d'ores et déjà apprécié; l'aménagement n'est pas fini et des bancs sont 
prévus le long du parcours.

Nod-Uhel : Delphine Charlet rappelle que le dossier n'est encore qu'en phase d'étude; des habitants du  
quartier indique que cette zone est inondable.

6 - Proposition de prochaine réunion.
La  prochaine  réunion  au  lieu  en  2ème  quinzaine  de  juin.
Les sujets proposés sont :

-  invitation  d'un  représentant  de  la  communauté  d'agglomération  pour  évoquer  les  questions 
Déchèterie, conteneurs verre, etc.

- avancement du dossier "rue de Kergariou"
- bilan aménagement rue des Frères Lagadec. 

7 - Choix d'un nouveau membre.
2 personnes se proposent pour être membres; un tirage au sort est effectué et Pierre Gloaguen intègre le  
bureau. 

22h45 - fin de la réunion


